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L’adhésion au SINP Grand Est  
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Pourquoi un processus d’adhésion ? 

● Pour que le SINP puisse jouer son  rôle de vitrine régionale et de 
plateforme d’alerte pour préserver la biodiversité 

● Aujourd’hui : 250 000 données en stock issues principalement des financements 
publics DREAL / Région /OFB  récoltées depuis 2017  

Adhésion : mobilisation large pour le partage des données accumulées      
    reconnaissance de l’effort consenti 
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➢ données financées avant 2017 (Etat, région, autres acteurs) 
➢ données des bénévoles 

● Enquête sur les bases de données naturalistes du Grand Est 
en 2017 (Odonat Grand Est et al.) :   12 millions de données 
estimées dans 153 bases de données 

Source : OGEB, 2021



  

L’adhésion : un engagement volontaire 

● S’engager  à  fournir  régulièrement  des  données  au  SINP  régional  selon  la 
proposition du producteur  validée  par  la  DREAL  Grand  Est  lors  de  la  demande 
d’adhésion.

● Mutualiser un volume de données significatif non lié aux seuls engagements 
financiers ou réglementaires,  représentatif et qualitatif,  réparti  de  façon homogène 
sur le territoire d’action du producteur   

Partager ses données au sein du SINP
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✔ Versement initial de tout ou partie de données historiques (antérieures à l’adhésion)
✔ Versement régulier de données nouvellement acquises 
✔ A un niveau de précision pertinent pour les données concernées



  

L’adhésion : un engagement volontaire 

● Respect des principes de propriété des données et de déontologie 
● Données en propriété, accord des producteurs et observateurs 
● Données sincères et véritables, traçabilité 
● Valorisation  des producteurs de données et des observateurs, 

en conformité avec le règlement général sur la propriété des données (RGPD)

Dans le respect de la charte du SINP  

● Respect des référentiels et des standards
● Format des données au standard SINP Grand Est 
● Description des  métadonnées associées aux données mises à disposition

● Mise à disposition des données dans le cadre de l’Open data à l’exception 
des données sensibles 
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Quel intérêt à adhérer pour un producteur ? 

● Labellisation SINP , attestant de la démarche de partage de la 
donnée en accord avec le schéma national des données de 
biodiversité

Utilisation du  logo « Adhérent SINP Grand Est » pour la 
valorisation des données et la communication de la structure

● La plateforme GINCO, vitrine des ressources du producteur de données 

● Participation à la gouvernance via le comité des adhérents
1 représentant par adhérent. Suivi de la mobilisation des acteurs et de l’utilisation 
des données. Force de proposition pour l’évolution du SINP Grand Est.

● Visibilité  de l’adhérent via le portail http://www.naturefrance.fr/ et le site 
internet de la DREAL Grand Est    
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Qui peut adhérer au SINP Grand Est ? 

Toute personne morale ou physique dont l’activité, les connaissances ou 
l’expertise concernent au moins partiellement la production  de données 
naturalistes en propre ou par délégation 

● Producteurs de données 
● Production régulière de données 
● Données privées ou publiques 
● Producteur régional ou national (adhésion SINP Grand Est)

A noter  : la contribution ponctuelle hors adhésion est aussi possible

● Collectivités territoriales 
● Communes, EPCI, Conseils départementaux, Conseil régional qui font réaliser 

des inventaires 
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Comment adhérer au SINP Grand Est ? 
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Contact :   sinp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr
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Ouverture du processus d’adhésion : Mai 2022 

● Des premiers engagements de principe pour les têtes de réseau flore et faune 

● Des premières sollicitations pour échanger sur la proposition d’adhésion 

Adhérer au SINP c’est vouloir s’engager pleinement dans 
la démarche de partage des données naturalistes 

sur la plateforme régionale accessible à tous 
 et être reconnu pour cet engagement 

Quand adhérer au SINP Grand Est ? 
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